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Si quelgu’un ouvre un tonneau, ou commence a débiter sa pate au début d'une féte de pelerinage, Rabbi Yehouda
dit : « il peut continuer » [de vendre aprés la féte], mais les Sages disent : « qu'il ne continue pas ». Apres la féte, on
enlevait les objets du parvis, pour les purifier et pour purifier celui-ci. Si la féte s’achevait le vendredi, on n’6tait pas
les objets par respect pour le Shabbat. Rabbi Yehouda dit : « méme [si la féte se terminait le jeudi, on ne le faisait
pas] parce que les Cohanim n’étaient pas disponibles [le jeudi pour s’occuper de purification d’'objets].

1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont a lire et a relire.
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